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Une tournée bien remplie
L A TOURNÉE de la présidente a eu lieu du 15 septembre au 14 dé-

cembre 1999. Vingt-sept (27) rencontres ont été tenues au cours
desquelles l’Ordre a rencontré 420 ergothérapeutes et 16 étudiants.
Par ailleurs, nous savons que l’information véhiculée et la docu-
mentation remise ont été retransmises dans de nombreux milieux
de travail. Voici un aperçu de la distribution des participants à ces
rencontres.

RÉGIONS
NOMBRE % NOMBRE

D’ERGOTHÉRAPEUTES RÉGIONAL D’ÉTUDIANTS

Basses-Laurentides (13-14-15) 69 23 %
Centre (04-05-17) 38 16 % 1
Est (01-02-09-11) 49 30 % 3
Montérégie (16) 20 7 %
Montréal (06) 151 16 % 9
Nord-Ouest (07-08-10) 27 23 %
Québec (03-12) 66 18 % 3

Suite aux discussions avec les membres présents, la présidente a
enregistré les informations, commentaires et préoccupations les plus
significatives à l’aide d’une base de données. Au total, 403 fiches in-
formatisées ont été documentées, portant sur les principaux thèmes
suivants : agenda politique ; champs de pratique ; mission-structure-
fonctionnement de l’Ordre ; organisation des services ; plan de com-
munication ; pratique professionnelle ; divers.

C’est notamment à partir de l’information obtenue ou de lettres
remises à la présidente lors de la tournée que celle-ci écrira à la mi-
nistre Marois, à la ministre Goupil et à Norbert Rodrigue, président
de l’OPHQ pour leur faire connaître le point de vue de l’Ordre sur di-
vers enjeux reliés au réseau de la santé et des services sociaux : ac-
cessibilité, gratuité, alourdissement de la clientèle et impacts sur les
aidants naturels, tendance à la déprofessionnalisation,… Ces don-
nées pourront également servir dans le cadre des partenariats éta-
blis avec l’Association des CLSC et des CHSLD et l’Association des
établissements de réadaptation physique du Québec pour faire valoir
le besoin d’investissement pour la consolidation des programmes de
réadaptation, tant au niveau national que régional.

Quant au sondage d’opinion, distribué lors des rencontres ou reçu
par les membres lors d’un envoi de l’Ordre, près d’une centaine de
formulaires portant sur le transfert des budgets de l’OPHQ vers le
réseau ont été reçus. La synthèse de l’information a fait l’objet d’un
rapport adressé à la Direction des personnes âgées, des personnes
handicapées et des activités communautaires du ministère de la Santé
et des Services sociaux.

Par ailleurs, la compilation de plus de 200 formulaires reçus, qui
portaient sur les activités professionnelles, est en cours. Elles re-
groupent les activités suivantes : celles menées au sein de la pro-
fession ; dans les milieux de travail et les régions ; auprès d’orga-
nismes de la communauté ; ainsi qu’au sein d’associations diverses.

D’autres volets du sondage d’opinions auprès des membres fourni-
ront une information intéressante sur les services professionnels et les
communications de l’Ordre. Ils seront analysés aussitôt que possible.

La tournée a donc eu un grand succès et plusieurs membres ont
insisté pour qu’elle ait lieu à tous les deux ans. �

L’Ordre travaille pour vous

Congrès 2000
N’oubliez pas de vous inscrire au congrès ! Faites vite, le jour J approche
à grands pas ! Un contenu scientifique très varié vous est offert.
� Plusieurs ateliers des plus intéressants vous sont présentés par des cliniciens

et cliniciennes ;
� Une table ronde vous offre la possibilité d’échanger sur un sujet qui est au

centre de notre pratique : l’occupation ;
� Un cours-congrès sur les orthèses et les différents matériaux vous est offert

le vendredi ;
� Une tribune des exposants est prévue pour permettre à nos fournisseurs

de vous communiquer leurs connaissances.

Joignez-vous à nous pour ce IXe congrès qui marque le début du nouveau
millénaire. Un événement à ne pas manquer tant au point de vue scienti-
fique que social !

Note. L’atelier A6 de Mme Louisette Mercier qui s’intitulait : « Apports
cliniques d’un appareil mesurant la répartition de la pression corporelle » est
annulé. Ce dernier devait avoir lieu le samedi 10 juin en PM. �

Un congrès branché !!!   Congres.oeq.2000@tr.cgocable.ca

E N MAI 1999, l’OEQ prenait connaissance de
la position officielle adoptée par le conseil

d’administration de l’Association québécoise
des orthophonistes et des audiologistes (AQOA)
sur la dysphagie. Cette position aurait fait, se-
lon la teneur du document « Champ de pratique :
la dysphagie » (mai 1999), l’objet d’une large
diffusion auprès du ministère de la Santé et des
Services sociaux, des régies régionales de la
santé et des services sociaux, des associations
patronales et des directions professionnelles et
cliniques des établissements.

Dans ce document, l’AQOA revendique l’in-
tervention du législateur afin que ce domaine
de pratique fasse l’objet d’une réserve d’acte
ou d’une réserve du champ d’exercice en or-
thophonie. Ce document comporte des alléga-
tions touchant directement la pratique des er-
gothérapeutes, allégations avec lesquelles
l’Ordre est en complet désaccord. La position
du Bureau de l’Ordre a été signifiée à l’AQOA
par notre avocat, en octobre dernier.

Par ailleurs au cours de l’été, nous avons
également pris connaissance de l’Avis préli-
minaire de l’Ordre des orthophonistes et au-
diologistes du Québec (OOAQ) intitulé « Or-
thophonie : champ de pratique en dysphagie »
(mars 1999). L’Ordre a jugé bon de soulever
plusieurs questions auprès de l’OOAQ quant

au rôle perçu des ergothérapeutes dans le
domaine de la dysphagie et a réitéré son in-
tention d’aborder l’étude de ce dossier en fonc-
tion d’une approche multidisciplinaire misant
sur la concertation et l’intégration des res-
sources professionnelles impliquées dans ce
domaine. En réponse à notre lettre, le prési-
dent de l’OOAQ a indiqué que leur avis
n’avait pas pour but de reléguer les ergothé-
rapeutes à un rang secondaire et qu’il croyait
que les interventions dans le domaine devaient
souvent se faire en interdisciplinarité. Par la
suite, l’OOAQ a avisé l’Ordre que cet avis avait
été acheminé à plusieurs directions générales
d’établissements en leur précisant qu’elle dif-
férait, sous certains aspects, de la position of-
ficielle de l’AQOA.

Dans le cadre de son mandat de protection
du public, l’Ordre a mis sur pied, en août 1999,
un groupe de travail présidé par Françoise Rol-
lin-Gagnon. L’action entreprise comporte une
réflexion sur les services offerts par les ergo-
thérapeutes auprès de clients présentant des
problèmes de dysphagie. Le groupe de travail
produira sous peu un avis préliminaire dans le-
quel il fera état des besoins de la clientèle et
fera valoir la compétence de la profession dans
ce champ d’exercice. Cet avis sera soumis aux
instances concernées. �

Groupe de travail
sur la dysphagie
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Bilan de
la Semaine
nationale de
l’ergothérapie
1999
L A SEMAINE nationale de l’ergothérapie, édi-

tion 1999 a été, encore cette année, un
grand succès. Les ergothérapeutes de toutes
les régions du Québec ont participé activement.
Plus de 72 bénévoles se sont impliqués dans
les 99 kiosques mis en place lors de cette se-
maine. Quelques 6000 personnes ont été re-
jointes dans le public, plus spécifiquement les
femmes (70 %) et les personnes âgées (50 %).
Toute l’opération s’est révélée fructueuse et
l’impact sur le grand public a certainement été
positif. Le matériel promotionnel, conçu dans
la foulée de la Semaine de l’ergothérapie mais
utilisable en tout temps a été très apprécié de
tous.

Les sujets les plus fréquemment abordés
ont été :
● Qu’est-ce que l’ergothérapie ;
● Aides techniques et adaptation

du domicile ;
● Prévention des chutes et maux de dos ;
● Comment contacter un ergothérapeute

en pratique privée.

Félicitations à tous les participants, aux
coordonnateurs régionaux ainsi qu’au comité
organisateur composé de Ann-Marie Léporé,
erg., présidente, Patrick Brassard, erg.,
Solange Allard, erg., et Daniel Dubé, erg. �

Prix et
mentions
L E BUREAU de l’Ordre des ergothérapeutes

du Québec désire remercier les membres
qui ont récemment terminé leurs activités
au sein du sous-comité Prix et mentions,
soit Louise Goyette, présidente, Jacqueline
Rousseau et Barbara Bilodeau.

Au cours de la dernière année, le mandat
du sous-comité a été modifié et comportera
dorénavant les volets suivants :
● Gérer l’ensemble des prix décernés

par l’Ordre des ergothérapeutes
du Québec ;

● Étudier les candidatures pour
les différents prix ;

● Recommander les récipiendaires retenus
au Comité administratif ou au Bureau ;

● Participer aux orientations ou activités
du comité des communications.

La composition du sous-comité Prix et
mentions est maintenant la suivante :
● Présidente : Michèle Héroux-Lafrenière

de l’Hôpital Marie Clarac ;
● Diane Corbeil des Cliniques

d’ergothérapie Ergospec – point
de service de Montréal ;

● Annette Majnemer de l’Université
McGill ;

● Régis Pearson de l’Institut
de réadaptation de Montréal.

Les membres de l’Ordre sont redevables
envers un nombre impressionnant d’ergo-
thérapeutes bénévoles pour l’engagement
et le professionnalisme dont ils font preuve,
permettant ainsi à l’Ordre de remplir sa
mission de protection du public et de sup-
porter l’évolution de la profession. Grand
merci ! �

P RIX annuel décerné à un(e) ergothéra-
peute ou à un groupe d’ergothérapeutes

pour un projet dont la réalisation a un impact
sur la pratique professionnelle ou le milieu.
La nature du prix consiste en une bourse de
750 $.

Critères d’évaluation
● Qualité du projet : pertinence, aspect in-

novateur, originalité de la démarche en
fonction des ressources disponibles ;

● Validation du projet : objectifs poursuivis,
description de la réalisation concrète du
projet, description et analyse des résultats
obtenus;

● Impact sur la pratique professionnelle ou
sur le milieu : développement de la pratique
professionnelle, influence sur le milieu, pro-
motion de la profession ;

● Qualité de la présentation : présentation
dactylographiée, claire, concise, complète
et écrite dans un français correct.

Conditions particulières
Sont exclus : les membres du Bureau, du jury
de sélection et du sous-comité Prix et Men-
tions; les projets ayant été subventionnés, fi-

nancés ou parrainés par l’OEQ; les projets
inscrits dans le cadre d’une formation post-
graduée.

Un même projet ne peut être présenté
plus d’une fois.

Le(s) récipiendaire(s) s’engage(nt) à four-
nir un compte rendu de son (leur) projet pour
fins de publication dans la revue profession-
nelle de l’OEQ pour une date à être précisée
par la rédactrice en chef. Le jury peut déci-
der de recommander qu’aucun prix ne soit
attribué dans le cas où les projets présentés
ne répondent pas de façon satisfaisante aux
critères d’évaluation.

Période de soumissison
Du 1er mai au 31 mai 2000. Le projet doit
avoir été réalisé et validé au cours des 3 der-
nières années précédant la période de sou-
mission.

N.B. Pour soumettre une candidature,
prière de communiquer avec Louise Gui-
mond, à l’OEQ au 514-844-5778 afin d’ob-
tenir le coupon-réponse et le formulaire de
mise en candidature. Veuillez noter que le
cachet d’oblitération de la poste détermine
la validité de la date de la soumission du
projet. �

Projet de l’année 2000 –
Appel de candidatures

• Adaptation automobile :
- Élévateur
- Toit surélevé
- Suspension agenouillante
- Système d’ancrage pour fauteuil roulant
- Conduite manuelle...

• Mini-fourgonnette à plancher abaissé : l’Activan
• Normes de sécurité reconnues par Transport Canada
• Produits à la fine pointe technologique
• Équipe d’ingénieurs assignés en R&D
• Manufacturier québécois possédant 25 années 

d’expérience inégalée
• Conseillers expérimentés prêts à vous seconder 

dans vos évaluations
• Salles de consultation et salle de montre à votre 

entière disponibilité

“L’art de collaborer à l’autonomie de vos clients”

4870, Courval, Ville St-Laurent (Québec) Canada  H4T 1L1
Téléphone : (514) 342-5000 / Sans frais: 1 800 668-8705

Votre expérience,
notre expertise.

Un oubli informatique s’est produit lors de la fusion des informations pour
le répertoire des membres de l’Ordre. Le nom de Nathalie Barbeau [85-059]
aurait dû apparaître. Les coordonnées de madame Barbeau sont les suivantes :
Région 13 – Laval, CLSC-CHSLD du Ruisseau-Papineau, Pavillon Ste-Dorothée,
450-689-0933 # 247, 450-689-3147 (Fax) �
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A U COURS de la dernière année, l’Ordre a
déployé de grands efforts dans le but de

promouvoir l’accessibilité des services d’er-
gothérapie à la population. Plusieurs actions
ont été entreprises spécifiquement dans le
réseau public mais l’Ordre a également mi-
lité pour convaincre le réseau des assureurs
de la pertinence de l’intervention ergothé-
rapique ainsi que de l’importance que ces
services soient davantage couverts dans les
régimes d’assurances.

En ce sens, la présidente de l’Ordre, ac-
compagnée de Bruno Brassard ergothéra-
peute œuvrant dans le secteur privé, ren-
contrait le 6 décembre dernier 15 conseillers
en réadaptation provenant des compagnies
d’assurances Financière Manuvie, Sunlife
Canada, Standard Life, Great West, Clarica,
La Personnelle-vie et Canada-vie.

Après une entrée en matière décrivant
l’expertise de l’ergothérapeute dans l’éva-
luation et la promotion du rendement oc-
cupationnel, la présentation de l’Ordre a
principalement porté sur la nature de l’in-
tervention de l’ergothérapeute, les clientèles

desservies en santé physique et en santé
mentale ainsi que les types d’aide que les er-
gothérapeutes peuvent apporter aux con-
seillers en réadaptation dans leur processus
de prise de décisions. L’évaluation de l’au-
tonomie fonctionnelle et des capacités de
travail ainsi que l’analyse des exigences de
l’emploi et le réentraînement au travail ont
fait l’objet de discussions avec les partici-
pants. Les conseillers en réadaptation ont
parlé du besoin que l’ergothérapeute puisse
démontrer la validité des outils utilisés, la fi-
délité des résultats et la démonstration d’un
ratio favorable de « coûts/bénéfices » à son
intervention. Ils ont exprimé le désir que les
ergothérapeutes harmonisent leurs outils
d’évaluation et leurs protocoles d’interven-
tion ainsi que le besoin d’avoir accès à des
professionnels compétents pour interagir
avec la clientèle présentant des problèmes
de santé mentale. L’Ordre a insisté sur la
compétence de ses membres dans ce do-
maine, sur l’importance d’une intervention
précoce dans le processus de réadaptation et
sur la réalité d’une pratique de plus en plus

fondée sur l’utilisation des données pro-
bantes et sur les résultats de la recherche
effectuée par des ergothérapeutes et des
équipes interdisciplinaires dans la réadap-
tation au travail.

Quelques suivis à la rencontre ont été
proposés et discutés avec des représentants
de l’Association québécoise des ergothéra-
peutes en pratique privée (AQEPP), qui
compte un comité des assurances dont le
mandat est de développer un outil permettant
de rejoindre les divers regroupements straté-
giques comme les syndicats et les employeurs
de grandes entreprises, afin de les sensibiliser à
l’importance de favoriser l’accessibilité, pour
leurs membres, à des services professionnels de
réadaptation en ergothérapie.

Également et tel qu’indiqué dans l’Ergo-
thérapie Express de mars 1999, l’Ordre fait
partie d’un groupe de travail pan-canadien
qui, en collaboration avec l’Association ca-
nadienne des ergothérapeutes, est très actif
pour intensifier le lobby auprès des compa-
gnies d’assurances. En ce sens, certains ou-
tils et stratégies sont partagés entre les par-

ticipants. L’Ordre associe l’AQEPP à cer-
taines de ces activités. En plus des ren-
contres formelles organisées par l’Ordre et
des activités des comités sur lesquels siège
l’Ordre, plusieurs occasions nous sont four-
nies de présenter nos services ou d’achemi-
ner de l’information sur la profession. C’est
ainsi que l’Ordre discutait récemment avec
des représentants de l’Excellence, compa-
gnie d’assurance-vie, et leur faisait parvenir
de la documentation sur la profession en gé-
néral et sur le secteur privé en particulier.

L’importance accrue du secteur privé
dans la mise en place et la dispensation des
services dans le contexte de la transforma-
tion du système de santé fait en sorte que
l’Ordre, sans promouvoir la pratique privée
aux dépens d’une pratique en établissement,
s’intéresse aux sources de financement de
certains services complémentaires aux ser-
vices de base offerts dans le réseau de la
santé et des services sociaux au Québec. En
ce sens, le dossier des assurances demeure
actif à l’Ordre et d’autres initiatives vous se-
ront communiquées ultérieurement. �

Rencontre avec les compagnies d’assurances

D ANS le cadre de la tournée de la prési-
dente tenue à l’automne 1999, un son-

dage d’opinion a été réalisé afin de connaître
les préoccupations et recueillir les commen-
taires des ergothérapeutes sur différents dos-
siers de l’Ordre. Dans ce sens, un formulaire
intitulé « Comité national de suivi et d’éva-
luation des aides techniques » a été remis lors
des rencontres régionales et a fait l’objet d’un
envoi de l’Ordre à tous ses membres. Le pro-
gramme sur les aides techniques reliées aux
activités de la vie quotidienne / activités de la
vie domestique (AVQ/AVD) avait été ciblé en
priorité dans le cadre des travaux du comité
national de suivi et d’évaluation des aides
techniques, mis sur pied à la demande de la
ministre Marois et sur lequel l’Ordre siège.

Outre les nombreux commentaires re-
cueillis lors des rencontres, près d’une
centaine de formulaires ont été reçus à
l’Ordre et analysés. Cette compilation, vi-
sion partielle de l’ensemble de la situation
vécue, contient les grands éléments de la
position adoptée et présentée par l’Ordre
lors d’une rencontre tenue le 29 novembre
1999 avec des représentants du ministère
de la Santé et des Services sociaux, dont
madame Rachel Ruest de la Direction des
personnes âgées, des personnes handica-
pées et des activités communautaires. Ma-
dame Louise Deschamps, ergothérapeute
au CLSC Pierrefonds accompagnait la pré-
sidente à cette rencontre. Un sommaire de
cette compilation a été acheminé à ma-

dame Ruest en février 2000. Il contient des
données fiables et présente un tableau ex-
posant le mode de gestion, centralisé ou
décentralisé, adopté dans les régions. No-
tons que l’Ordre ne disposait d’aucune
donnée concernant la région 10. Sous peu,
ce rapport pourrait être diffusé à d’autres
instances concernées.

La participation active des membres à
cette initiative de l’Ordre, en fournissant la
rétroaction requise sur un sujet d’impor-
tance, démontre aux autorités administra-
tives et politiques l’implication soutenue des
ergothérapeutes dans cette sphère d’activi-
tés ainsi que leurs préoccupations concer-
nant l’accessibilité et la qualité des services
à la population québécoise. �

Les ergothérapeutes commentent le transfert
des budgets de l’OPHQ vers le réseau

portatif

Un ultra-léger qui fait le poid!
• Ultra-léger : seulement 12 lb 
• Capacité de levage de 440 lb
• Commande de déclenchement 

rapide «Quick Releaser» assurant sécurité 
et simplicité pour l'accrochage et le décrochage

• Le même appareil peut servir dans plusieurs pièces
• Se transporte et se range n'importe où
• Batterie amovible de 24 volts 

rechargeable en 2 heures
• Garantie complète 
• La plus haute qualité à prix accessible

Conçu et fabriqué par le chef de file du 
lève-patient sur rail au Québec depuis 5 ans.

Distributeurs demandés

2001, rue Tanguay
Magog (Québec) Canada  J1X 5Y5
1 800 868-0441
Tél. : (819) 868-0441
Téléc. : (819) 868-2249
Internet: www.bhm-medical.com

Présence
de l’Ordre des
ergothérapeutes
du Québec
dans les médias
I L Y A un an, l’Ordre mettait sur pied un

groupe de travail destiné à actualiser l’en-
tente de partenariat conclue avec les repré-
sentants de Parents d’aujourd’hui. Au cours
de l’année écoulée, l’OEQ a été présent au
premier Web Jam Bell mis en ondes, a par-
ticipé à quatre reprises à leur émission de
télévision « Parents d’aujourd’hui », a pro-
duit des chroniques pour leur site Web ainsi
que des chroniques radio pour leur émission
quotidienne de 5 minutes à CKAC. Plusieurs
de ces chroniques ont été mentionnées dans
le Journal de Montréal ou La Presse.

Vous pouvez prendre connaissance du ma-
tériel produit en vous rendant sur la page Web
de Parents d’aujourd’hui dont l’adresse est :
http://radio-canada.ca/parentsdaujourdhui

En sélectionnant la section Éducation,
puis Chroniques, vous trouverez onze chro-
niques reliées au jeu de l’enfant : « L’enfant
et l’ordinateur », « L’ami imaginaire », « Com-
ment choisir un jouet », « Ce qui se cache
derrière le jeu »… ainsi qu’un document ex-
plicatif sur l’OEQ. Toujours dans la section
Éducation, mais cette fois-ci dans Reportage,
vous pourrez lire cinq textes sur « Les er-
gothérapeutes à votre service ». Ces textes
concernent le développement de la main
chez l’enfant, l’importance du pouce dans le
développement de la main, le développe-
ment du toucher, le développement de la
main chez l’enfant de zéro à deux ans, de
deux à six ans et de six à dix ans.

Enfin, dans la section Chez soi, et Chro-
niques, vous trouverez d’autres textes produits
par l’OEQ : « Un parent aux capacités motrices
réduites », « Le bain de bébé », « Les diffé-
rentes positions pour transporter un enfant ».
Notons également que la Semaine nationale

(Suite à la page 4)



de l’ergothérapie a été annoncée sur leur site
Web, par voie de communiqué.

Concernant les émissions de télévision
diffusées à 16h à Radio-Canada, vous pou-
vez les visionner en accédant aux archives
disponibles sur la page d’accueil du site
Web. À part sa présence à chacun des gé-
nériques de l’émission, l’OEQ a également
été représenté à l’émission du 22 février
1999, du 29 mai 1999 (rediffusée le 18 dé-
cembre 1999), du 5 juin 1999 (rediffusée le
8 janvier 2000) et du 4 mars 2000.

Une telle tribune permet à la profession
de participer au mieux-être de la population
en rejoignant tous les parents et en faisant
bénéficier le grand public de connaissances
ou de façons d’aborder les sujets qui nous
sont propres. Tout en favorisant la visibilité
de la profession, cela représente également
une contribution originale à la promotion de
la santé des enfants.

Au cours de l’année écoulée, de nom-
breux ergothérapeutes ont participé active-
ment à ce projet et l’OEQ désire les remer-
cier : Denise Bernard, Alain Bibeau,
Francine Ferland, Sylvie Laplante, Sylvie
Martel, Monique Martin, Lise Petitclerc, Su-
san Vincelli, ainsi que les ergothérapeutes
des services d’ergothérapie de l’Hôpital Ste-
Justine et du Centre de réadaptation Marie
Enfant de l’Hôpital Ste-Justine. �

ERGOTHÉRAPIE EXPRESS — MAI 2000

L’Ordre travaille pour vous

4

L E 29 novembre dernier, l’Ordre des ergo-
thérapeutes du Québec était invité à par-

ticiper à une rencontre portant sur les ser-
vices en santé mentale présidée par madame
Pauline Marois, ministre d’État à la santé et
aux services sociaux et par monsieur Gilles
Baril, ministre délégué à la santé et aux ser-
vices sociaux et à la protection de la jeu-
nesse. La participation de l’Ordre était sol-
licitée « à titre de partenaire directement
impliqué dans l’organisation des services
aux personnes présentant des problèmes de
santé mentale ».

Au cours de cette rencontre, la ministre
a fait un bref retour sur les orientations,
principes et mesures décrites dans le « Plan
d’action pour la transformation des services de
santé mentale » puis elle a fait part aux per-
sonnes présentes d’une démarche qu’elle
enclenchait pour compléter la réalisation de
ce plan. Cette rencontre a également donné
lieu à l’annonce de la création d’un groupe
d’appui à la transformation des services en
santé mentale. La mise en place de ce co-
mité permettra de rendre plus tangibles les
différentes mesures inscrites dans le plan
d’action et leurs travaux serviront de trem-
plin à un « Rendez-vous sur la santé men-
tale » que la ministre prévoit tenir au prin-
temps 2000. En annonçant son plan, la
ministre a rappelé que la santé mentale
était pour elle une priorité et elle a claire-
ment manifesté son intention de réduire le
recours à l’hospitalisation au profit d’une
réinsertion sociale accrue des personnes
aux prises avec la maladie mentale.

La ministre a également reconnu que les
régions en périphérie de Montréal et de
Québec étaient moins bien pourvues que
les autres quant au financement des ser-
vices en santé mentale. Elle a indiqué son
espoir de pouvoir y consacrer des sommes

additionnelles en l’an 2000, un des objec-
tifs du ministère étant de modifier radica-
lement d’ici 2002 le financement des ser-
vices en santé mentale. En 1994-1995,
64 % des dépenses étaient consacrées à
l’hospitalisation et 36 % aux services dans
la communauté. Le MSSS souhaite inver-
ser ces proportions pour atteindre 40 %
pour l’hospitalisation et 60 % pour la com-
munauté.

Présidé par Louis Blanchette, directeur
général du CLSC La Source, de Québec, le
groupe d’appui devra :

● approfondir la connaissance des résultats
obtenus dans les différentes régions
sociosanitaires depuis le dépôt du plan
d’action, en décembre 1998 ;

● déterminer les causes de certains pro-
blèmes, notamment au plan de l’orga-
nisation des services, et participer à la
recherche de solutions pour y remédier ;

● faire connaître les transformations réus-
sies et assurer le partage des connais-
sances entre les différents partenaires,
régions et établissements dans le
domaine de la santé mentale ;

● mobiliser les différents partenaires
en cause autour des stratégies et des
processus offrant le meilleur potentiel
pour réaliser la transformation, en
mettant à profit l’expertise nécessaire.

En ce qui a trait aux stratégies de l’Ordre
pour contribuer à la réalisation du « Plan
d’action pour la transformation des services de
santé mentale », notre action prioritaire
s’est manifestée en regard de l’objectif 8 de
ce document qui traite de la mise au point
d’actions intersectorielles dans deux do-
maines jugés prioritaires pour l’intégration

sociale des personnes souffrant de troubles
mentaux : le logement et l’intégration au
travail. À cet effet, l’Ordre a communiqué
avec divers ministères, ceux des Affaires
municipales, du Travail et Emploi ainsi que
de la Solidarité sociale. En suivi de ces
démarches, la présidente, accompagnée
d’ergothérapeutes cliniciennes en santé
mentale, a rencontré des représentants de
l’Office municipal d’habitation de Mont-
réal ; de la Société d’habitation du Québec ;
d’Emploi-Québec ; ainsi que du Comité
d’adaptation de la main-d’œuvre (CAMO)
pour les personnes handicapées. Ces
échanges ont permis de faire valoir notre
point de vue concernant les besoins de la
clientèle, d’informer les décideurs sur la
contribution spécifique de l’ergothérapeute
en santé mentale et d’offrir notre collabo-
ration pour la mise sur pied de pro-
grammes destinés à répondre à la com-
mande ministérielle.

L’action de l’Ordre s’effectue également
auprès de régies régionales, instances res-
ponsables de préciser, dans leur plan de con-
solidation respectif, les services à rendre
disponibles à la population affectée de pro-
blèmes de santé mentale, soit :

● le suivi dans la communauté ;

● l’intervention en situation de crise ;

● le soutien pour la réponse aux besoins
de subsistance ;

● le traitement dans la communauté ;

● l’hospitalisation ;

● l’entraide ;

● le soutien aux familles et aux proches ;

● les loisirs, l’éducation et l’intégration
au travail. �

Transformation des services
en santé mentale

E

u n e  f o r c e  e n  m o u v e m e n t
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Rencontre à la
Régie régionale
de la santé et
des services
sociaux de
Montréal-centre
L E 1er février dernier, Françoise Bernard,

chef du service d’ergothérapie au CHUM,
Christiane Morin, administratrice de la ré-
gion de Montréal et Françoise Rollin-Ga-
gnon rencontraient madame Diane Gauthier,
responsable du programme de santé men-
tale à la Régie régionale de la santé et des
services sociaux de la région 06. L’Ordre dé-
sirait connaître l’état d’avancement des dos-
siers prioritaires dans la région et explorer
les possibilités pour les ergothérapeutes de
participer activement aux actions entre-
prises dans le cadre du plan d’action en
santé mentale.

Madame Gauthier a tenu à préciser
qu’aucun nouvel argent n’a été injecté par
le ministère dans la région depuis 1992. Le
développement de nouveaux services ne
s’est donc fait que par des réallocations ou
des transferts de ressources entre les éta-
blissements. Elle a présenté les mesures
prises pour assurer la réinsertion sociale ; la
consolidation des équipes de base ; l’opti-
misation des services hospitaliers ; l’amé-
lioration des services aux jeunes; l’action de
prévention du suicide ; ainsi que la promo-
tion et la prévention à la population en gé-
néral. Notons que la situation de Montréal
est particulière lorsqu’on parle d’équité in-
terrégionale, puisque 20 % de la clientèle
provient de l’extérieur de la région et que
les facteurs socio-économiques et l’isole-
ment, souvent présents dans une grande

(Suite à la page 5)



ville, sont des déterminants importants de la
santé mentale. Dans ce sens, elle mentionne
que plusieurs études récentes ou en cours
fournissent des indicateurs pertinents à la
santé mentale et permettent une meilleure
planification, organisation ou coordination
des services.

De plus, Madame Gauthier nous informe
que dans l’avenir les nouvelles ressources
iront principalement au réseau public de ser-
vices et non aux organismes communau-
taires puisque les priorités actuelles visent
la fermeture de lits de courte durée, la fer-
meture ou la transformation de lits pour les
services de longue durée, l’intensification
des traitements actifs et la réinsertion com-
munautaire. Les programmes de centre de
jour, d’hébergement et d’intégration au tra-
vail, appropriés aux besoins de la clientèle
présentant des troubles mentaux, seront
donc accrus. Les hôpitaux psychiatriques
auront le mandat de développer ces pro-
grammes et ils devront élargir leur territoire
respectif pour arrimer leur intervention
avec celle des hôpitaux généraux. Madame
Gauthier a insisté sur l’importance que des
équipes interdisciplinaires soient mises à
contribution dans l’organisation de ces pro-
grammes-clientèles. Quant aux hôpitaux
généraux, leur mandat demeure l’attribution
des soins requis lors de l’hospitalisation et
l’intensification des traitements via les ser-
vices ambulatoires. En ce qui a trait à la
clientèle psychiatrique de longue durée, un
programme régional de long séjour avec ré-
adaptation active sera instauré et environ 40
« places adaptées » sont prévues en CHSLD.

Les échanges ont également porté sur
l’arrimage entre les interventions des CH –
CLSC – organismes communautaires et le
réseau intersectoriel. À ce sujet, madame

Gauthier rappelle que des alliances territo-
riales sont nécessaires pour maintenir des
liens étroits entre les partenaires afin d’amé-
liorer la continuité des services externes. La
liaison médicale fait actuellement l’objet
d’une étude pour s’assurer que les services
offerts en CLSC et ceux offerts par le réseau
hospitalier soient bien intégrés.

Finalement, madame Gauthier a pré-
senté le modèle de mise en place de tables
de concertation sous-régionales, très enga-
gées dans le processus de planification des
services. Elle recommande aux ergothéra-
peutes de s’impliquer dans les activités de
ces tables et de leur communiquer l’infor-
mation voulue concernant les différents ser-
vices offerts par notre groupe professionnel.
L’échange a également permis de mieux
comprendre le mandat et les activités du
groupe d’appui de la ministre Marois
(groupe dont il est question dans cette édi-
tion de l’Ergothérapie Express). L’Ordre a
été invité à faire connaître les projets inno-
vateurs mis sur pied par les ergothérapeutes
et à informer les membres du groupe d’ap-
pui de nouveaux programmes par lesquels la
profession rencontre les priorités du plan de
transformation en santé mentale.

Notre rencontre confirme donc le carac-
tère primordial de l’implication soutenue des
ergothérapeutes à des groupes de travail au
sein de leur établissement, à divers projets
de réorganisation de services dans leur ter-
ritoire et à des tables de concertation dans
leurs régions. Plus que jamais, il est impor-
tant que les regroupements d’ergothéra-
peutes à Montréal et ailleurs, se procurent
l’information pertinente auprès des déci-
deurs d’établissements et de leur régie ré-
gionale pour prendre une part active aux dé-
bats qui ont cours. �

MAI 2000 — ERGOTHÉRAPIE EXPRESS 5

L’équipe de consultation
sur les aides techniques
(ÉCAT)
L’Équipe de consultation sur les aides tech-
niques (ÉCAT) est fière de célébrer ses
10 ans d’activités. L’ÉCAT se définit
comme un groupe d’intérêt sur les aides
techniques, composé d’ergothérapeutes œu-
vrant dans divers milieux, tels que les
CLSC, centres de réadaptation et universi-
tés. Depuis sa création, plus d’une dizaine
de projets ont été réalisés. Les publications
découlant de ces travaux concernent no-
tamment les matelas spéciaux, les sys-
tèmes d’appel d’urgence, les bancs de bain,
les toiles de lève-personne, les sièges rele-
veurs de bain, l’attribution des lève-per-
sonnes et les facteurs qui influencent l’uti-
lisation des aides techniques. Dans la
perspective des changements qui s’opèrent
dans le système de santé, le groupe a dif-
fusé de l’information sur les organismes
payeurs, les taxes, de même que la nomen-
clature des toiles de lève-personnes. Il suit
présentement l’impact du transfert des
neuf programmes de l’OPHQ vers d’autres
ressources du réseau. Si vous avez des
questions spécifiques ou des probléma-
tiques reliées à l’utilisation d’aides tech-
niques pour le maintien à domicile, vous
pouvez les communiquer à un des membres
du groupe.

Les travaux de l’ÉCAT se partagent
parmi 12 membres :

● Louise De Serres, Institut
de réadaptation de Montréal,
membre fondateur et présidente

● Nicole O’Dowd, Centre de réadaptation
InterVal, membre fondateur

● Nicole Leclerc Boiteau, IRDPQ site
Cardinal Villeneuve, Ste-Foy

● Martine Bédard, École Joseph-
Charbonneau, Montréal

● Danielle Bois, CLSC Les Forges,
Trois-Rivières

● Louise Demers, Centre de recherche
de l’Institut universitaire de gériatrie
de Montréal

● Marie-Claude Ducharme, CLSC
La Source, Charlesbourg

● Marie-Josée Filion, CLSC Octave-
Roussin, Pointe-aux-Trembles

● Marthe Labrie, CLSC Suzor-Côté,
Victoriaville

● Louise Lajoie, Centre de réadaptation
InterVal (secteur pédiatrique),
Trois-Rivières

● Annie St-Hilaire, CLSC Drummond

● Claude Vincent, Université Laval,
département de réadaptation
(ergothérapie), Ste-Foy

Regroupement
des ergothérapeutes
du domaine de
la réadaptation
professionnelle
Un regroupement d’ergothérapeutes des
secteurs privé et public œuvrant dans le

Nouvelles des regroupements

L’Ordre travaille pour vous
(Suite de la page 4)
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domaine de la réadaptation professionnelle
a été formé. Son but est d’uniformiser la
pratique de l’ergothérapie en réadaptation
professionnelle et renforcer le réseau des er-
gothérapeutes dans ce domaine d’interven-
tion. Le regroupement souhaite intervenir
comme agent de changement auprès des uti-
lisateurs de services ; promouvoir l’inter-
vention précoce ; favoriser l’intervention au
niveau des habitudes de vie ; établir des
banques de données (outils d’évaluation, mo-
dalités et efficacité des interventions,…) ; et
faciliter les échanges entre les ergothéra-
peutes. Pour ce faire, il aimerait connaître
les ergothérapeutes de ce domaine d’inter-
vention.

Pour en savoir plus, communiquez
avec Michèle Quinn, Centre de réadap-
tation Lucie Bruneau, (514) 527-4527,
poste 428 ou avec Pascaline Eloy, Centre
de réadaptation Constance-Lethbridge,
pascaline_eloy@ssss.gouv.qc.ca.

Regroupement des
ergothérapeutes en
gériatrie de l’Outaouais
Le regroupement désire vous faire connaître
le calendrier de rencontres prévues pour
l’année 2000. Les rencontres ont lieu au
CLSC de Gatineau, Centre de services Les
Draveurs, 80, avenue Gatineau, Gatineau,
salle 201. Les dates fixées sont les jeudi
8 juin, mardi 12 septembre et jeudi 9 no-
vembre 2000.

Pour plus d’information, communiquez
avec Marie Ève Livernoche, erg., CLSC Val-
lée-de-la-Lièvre, (819) 986-3359 �

Nouvelles
des membres
D EPUIS plusieurs années, la compagnie

Smith & Nephew remet un prix de 500$
à un étudiant diplômé en ergothérapie dont
la contribution innovatrice et le rendement
universitaire sont les plus prometteurs pour
l’avancement de la profession. Madame Ka-
rine Caissy, promotion 1996-1999 de l’Uni-
versité Laval, maintenant membre de l’Ordre,
s’est méritée ce prix. Sincères félicitations. �

Recherchés
L ES ergothérapeutes gradués de l’Univer-

sité Laval, cuvée 1987-1990, sont invités
à un souper retrouvailles à Trois-Rivières le
10 juin prochain à 18h30 (endroit à confir-
mer). Veuillez confirmer votre présence
avant le 2 juin 2000 auprès de Marie-Josée
St-Pierre au 819-379-6893. �

(Suite de la page 5)
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Bienvenue à la relève

Modifications à l’allocation
pour enfant handicapé
Les conditions d’attribution sont maintenant
plus précises et mieux adaptées aux besoins
des familles et le processus d’évaluation du
handicap simplifié. Le formulaire de de-
mande d’allocation doit être accompagné du
rapport d’un professionnel de la santé,
membre de son ordre professionnel (mé-
decin, psychologue, ergothérapeute, etc.)
qui a évalué ou soigné l’enfant pour sa défi-
cience ou son trouble de développement.
Vous trouverez tous les détails du règlement
modifié dans la Gazette officielle du Québec
du 5 janvier 2000. Vous pouvez vous procu-
rer la nouvelle brochure et le nouveau for-
mulaire auprès de la Régie des rentes du
Québec, dans les hôpitaux, les CLSC, etc. ou
en la téléchargeant à partir du site
www.rrq.gouv.qc.ca/fr/doc.publ.htm

Rapport sur la clientèle
en santé mentale
La Régie régionale de la santé et des services
sociaux de Montréal-centre vient de publier
un rapport synthèse, « Santé mentale – Portrait
de la clientèle en milieux hospitaliers et résiden-
tiels ». On y trouve, en fonction des différents
types d’établissements ou de ressources, une
description de la clientèle selon l’âge, le sexe,
la provenance géographique et la durée de sé-
jour. Cette clientèle est ensuite décrite en
fonction de caractéristiques cliniques comme
les niveaux de soins requis sur les plans phy-
siques et psychiatriques, le diagnostic prin-
cipal, le niveau d’autonomie fonctionnelle et
la dangerosité. Les besoins de cette clientèle,
que ce soit sur le plan de la réadaptation et
de l’intégration sociale ou sur le plan rési-
dentiel sont présentés.

(Suite à la page 7)



Pour commander, communiquez avec les
Services documentaires de la Régie régio-
nale au 514-286-5604. Prix : 9$

Continuum de services
aux personnes âgées
L’Association des établissements de ré-
adaptation en déficience physique du Qué-
bec (AERDPQ) vient de publier « Contribu-
tion des établissements de réadaptation en
déficience physique dans le continuum de ser-
vices aux personnes âgées ». Ce document
vise à démontrer l’impact significatif des
services spécialisés de réadaptation à
l’égard du maintien dans le milieu de vie
des personnes âgées en permettant le re-
cours au milieu d’hébergement institution-
nel, de diminuer l’intensité des besoins en
aide personnelle à domicile et de diminuer
leur niveau de détresse psychologique. La
contribution spécifique des intervenants de
réadaptation permet de plus d’améliorer la
qualité de vie des personnes âgées ainsi
que d’alléger le fardeau des familles et des
proches.

Pour commander, communiquez avec
l’AERDPQ au 514-282-4205 ou courriel
aerdpq@cam.org. Prix membre : 20$, non-
membre : 25$).

Traumatisme cranio-cérébral
Si vous n’avez pu assister au « Rendez-vous
de la réadaptation du Centre de réadapta-
tion Lucie-Bruneau » portant sur Les per-
sonnes ayant subi un traumatisme cranio-céré-
bral léger et l’approche spécifique développée
pour les aider à reprendre leurs activités anté-
rieures, vous pouvez vous procurer une vi-
déocassette au coût de 15$.

Pour commander, communiquez avec le
Centre de documentation du Centre de ré-
adaptation Lucie-Bruneau au 514-527-4527,
poste 365 ou courriel sduranleau.crlb@ssss.
gouv.qc.ca

Jeu vidéo pour dépister
les problèmes de santé mentale
des enfants
Le logiciel Dominique est une véritable
bande dessinée interactive (environ 90 des-
sins) destinée à évaluer les comportements
de l’enfant et à découvrir la perception qu’il
a de lui-même. Outil complémentaire au tra-
vail des intervenants.

Source : Le magazine de l’Association
des CLSC et des CHSLD du Québec, février
2000.

Sécurité dans la salle de bain
La Direction de la santé publique Gaspé-
sie-Îles-de-la-Madeleine a publié un docu-
ment regroupant différents outils de sen-
sibilisation visant à réduire les chutes et
les blessures dans la salle de bain « Sécu-
rité dans la salle de bain : guide de sensibi-
lisation relatif à l’aménagement, au compor-
tement et à l’entretien sécuritaires de la salle
de bain par les personnes âgées vivant à
domicile ».

Le quotidien des personnes
âgées… en vidéo !
Le Réseau de la santé et des services so-
ciaux des Aurores boréales (région Abitibi-
Témiscamingue) a produit 2 téléséries com-
portant 31 épisodes traitant de nombreuses
problématiques vécues par les aînés et leurs
proches. Les vidéos sont accompagnés d’ou-
tils pratiques d’intervention. Récipiendaire
du Prix Persillier-Lachapelle 1998.

Pour vous procurer les téléséries, com-
muniquez avec Donald Renault au 819-333-
2311, poste 2517. �

MAI 2000 — ERGOTHÉRAPIE EXPRESS 7

Le carnet d’adresses web
Pour compléter votre carnet d’adresses des régies régionales : RRSSS de la Côte-Nord.
www.rrsss09.gouv.qc.ca

Site Web en français sur la terminologie utilisée dans le domaine de la réadaptation,
issu d’une collaboration France-Québec. Environ 4000 termes sont définis et 250 articles
y sont liés, issus principalement des bibliographies française et canadienne.
http://noemed.univ-rennes1.fr/SISRAI

Lancement du site Web de la Fondation canadienne d’ergothérapie. Entres autres :
informations sur les demandes de subvention et publication d’études de cas dans divers
domaines d’intérêt. www.cotfcanada.org

Site Web sur l’autisme. www.glen-net.ca/autismsdg/ (site de l’Autism Society Ontario -
Upper Canada Chapter). Aussi, www.autism.org

Nouveau site de l’Association des CLSC et des CHSLD du Québec. www.clsc-chsld.qc.ca �

(Suite de la page 6)
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E R G O T H É R A P I E

L e  C e n t r e  O s t é o p a t h i q u e  d u  Q u é b e c ,  l e  COQ ,  e s t  u n  c o l l è g e

o f f r a n t  u n e  fo r m a t i o n  c o m p l è t e  e n  o s t é o p a t h i e  ( m é d e c i n e

m a n u e l l e  g l o b a l e )  r e c o n n u e  p a r  l e  R e g i s t r e  d e s  O s t é o p a t h e s

d u  Q u é b e c ,  l e  R O Q . L e  p r o g r a m m e  d ’ e n s e i g n e m e n t  d u  COQ

v i s e  à  l a  f o r m a t i o n  d e  c l i n i c i e n s  p r u d e n t s ,  c o m p é t e n t s  

e t  e f f i c a c e s .

Le COQ exige comme préalable à l ’ inscr ipt ion,  l ’obtent ion d ’un

baccalauréat  en sc ience de la santé,  en accord avec les cr i tères 

du ROQ. Pour obteni r  p lus d informat ions,  contactez-nous 

au (514) 384-1271. Vistez notre s i te in ternet  au www.coq.org

Le COQ vous inv i te aux soi rées d ’ in format ion 

qui  auront  l ieu à Montréal :

le  jeudi  11 mai 2000

le jeudi  31 août 2000

de 19 heures à 22 heures à la sal le  105 du Centre St-Pierre,  

1212,  rue Panet ,  Montréal  et  

à Québec: rencontre sur  demande.



APPEL DE CONFÉRENCE

THÈME RETOUR VERS LE FUTUR

Organisme Association canadienne des ergothérapeutes (ACE)

Date de tombée 1er août 2000

Dates et lieu 23 au 26 mai 2001, Calgary

Renseignements Donna Klaiman, Tél. : 1 800 434-2268 #229, Téléc. : (613) 523-2552

ou courriel : dklaiman@caot.ca

COURS OFFERTS PAR L’ORDRE DES ERGOTHÉRAPEUTES DU QUÉBEC 

THÈME RARETÉ DES RESSOURCES : ENJEUX ÉTHIQUES

ET PRISE DE DÉCISION

Dates et lieux 11 mai 2000, Montréal et 21 septembre 2000, Québec

Coût 115,02 $ incluant les taxes (pour chacun des cours)

Renseignements Lise Poirier, Tél. : (514) 844-5778, 1-800 265-5778,

téléc. : (514) 844-0478 ou courriel : poirierl@oeq.org

TÉLÉCONFÉRENCES TÉL-ÉD DE L’ASSOCIATION CANADIENNE

DES ERGOTHÉRAPEUTES

THÈME DIFFÉRENTS THÈMES ABORDÉS

Dates et heure Les mardis de 12 h à 12 h 45.

Renseignements Tél. : 1 – 800 434-2268 ou site web : www.caot.ca

THÈME LES PORTES DE LA RECHERCHE S’OUVRENT AUX CLINICIENS :

COMMENT Y ENTRER ?

Organisme Université McGill, École de physiothérapie et d’ergothérapie

Date, lieu, heure 3 mai 2000, 19 h. 3630, rue Drummond, Hosmer House, salle H-102

Coût 5 $

Inscription Lucie Hébert, (514) 281-6000 #5654 ou

Line Robichaud (418) 656-2131 #5578 

THÈME RETOMBÉES DE LA RECHERCHE RÉSEAU EN RÉADAPTATION

AU QUÉBEC

Organisme Journée scientifique du REPAR (Réseau provincial de recherche

en adaptation/réadaptation)

Date et lieu 11 mai 2000, Institut de réadaptation en déficiences physiques

de Québec

Renseignements Lucette Bélanger, Tél. : (418) 529-9141 #6631, Téléc. : (418) 529-3548

ou courriel : rech.readapt@fmed.ulaval.ca

THÈME ÉVALUER POUR S’AMÉLIORER

Organisme Régie régionale de la santé et des services sociaux Montréal-Centre

Dates et lieu 15 et 16 mai 2000, Hôtel Delta Centre-ville de Montréal

Coût 402,58 $ (taxes incluses)

Renseignements Michèle Pédenay, secrétariat du colloque, Tél. : (514) 769-2090 ou

site web : www.rrsss06.gouv.qc.ca

THÈME EN CE TROISIÈME MILLÉNAIRE, POUVONS-NOUS

INTÉGRER LA MORT À LA VIE ?

Organisme 10e Congrès de l’Association québécoise des soins palliatifs

Dates et lieu 15 et 16 mai 2000, Hôtel Lowes Le Concorde, Québec

Renseignements Tél. : (450) 652-0918, téléc. : (450) 929-1472 ou courriel :

jocbr@videotron.ca

THÈME SOIRÉE D’INFORMATION SUR 4 NOUVEAUX PROGRAMMES

DE 2E CYCLE EN RÉADAPTATION

Organisme Université de Sherbrooke

Date, lieu, heure 18 mai 2000, 19 h 30, Centre de Longueuil de l’Université

de Sherbrooke

Inscription Tél. : (450) 670-4090

JOURNÉES ANNUELLES DE RESSOURCEMENT EN GÉRONTO-GÉRIATRIE

(anciennement Journées de formation annuelle du Sanatorium Bégin)

THÈME ENTRE 2 MAUX / MOTS : ENJEUX ÉTHIQUES

Dates et lieux 25 mai 2000, H. Notre-Dame-de-la-Merci, Montréal

(également dans d’autres villes à différentes dates)

THÈME QUAND ON PERD LE NORD… UNE BOUSSOLE

OU UNE HORLOGE ?

Dates et lieux 26 mai 2000, H. Notre-Dame-de-la-Merci, Montréal

(également dans d’autres villes à différentes dates)

Renseignements Gérald Bossé, (514) 331-3020 #303 ou (418) 625-3307,

téléc. : (514) 625-3308 ou courriel : jargg@belin.qc.ca

THÈME LES LIMITES DE L’INTERVENTION AUX FRONTIÈRES DU DROIT,

DE LA DÉONTOLOGIE ET DE L’ÉTHIQUE

Organismes La Fondation pour le Bien-Vieillir et le CLSC René-Cassin

Date et lieu 5 juin 2000, CLSC René Cassin, 5800, boul. Cavendish, suite 600,

Côte St-Luc

Coût 120 $ incluant les taxes et le repas du midi

Renseignements Tél. : (514) 488-9163, téléc. : (514) 485-1612 ou courriel :

nsebag@ssss.gouv.ca

THÈME « NDT » ET ATELIER DE FACILITATION

Organisme La Maison de l’enfance

Formatrice Alison Steel, physiothérapeute

Dates et lieu Introduction : 5, 6 et 7 juin 2000, et

Intermédiaire : 18, 19 et 20 septembre 2000

Centre de formation St-Pierre, 1212 rue Panais, Montréal

Coût 425$ par session

Renseignements Tél. : (514) 367-0597 ou téléc. : (514) 367-7004

THÈME L’ERGOTHÉRAPIE DE L’AN 2000 D’OÙ VIENT-ELLE,

OÙ VA-T-ELLE ?

Organisme Congrès de l’Ordre des ergothérapeutes du Québec

Dates et lieu 9 et 10 juin 2000, Hôtel Delta, Trois-Rivières

Coût Après le 28 avril, membres 345,07 $,

étudiants 218, 55 $ (taxes incluses)

Renseignements France Guimond, Tél. : (514) 844-5778, Téléc. : (514) 844-0478 

THÈME DIVERSITÉ : DÉFIS ACTUELS EN PETITE ENFANCE

Organisme 7e congrès de l’Association mondiale de santé mentale du nourrisson

Dates et lieu 26 au 30 juillet 2000, Montréal

Renseignements Tél. : (514) 398-3770

THÈME EXPANDING OUR HORIZONS

Organisme Occupational Therapy Atlantic Conference 2000

Dates et lieu 29 au 31 septembre 2000, The Battery Hotel, St-John’s Newfoundland

Renseignements Jodie Taylor, Tél. : (709) 722-9675, Téléc. : (709) 722-9677 ou

courriel : iohs@thezone.net

THÈME UNE OUVERTURE SUR LE MONDE :

CINQUIÈME CONGRÈS QUÉBÉCOIS DE LA RÉADAPTATION

EN DÉFICIENCE PHYSIQUE

Organismes Association des établissements de réadaptation en déficience physique

du Québec

Dates et lieu 19 et 20 octobre 2000, Centre des congrès de Trois-Rivières

Renseignements Tél. : (514) 282-4205, téléc. : (514) 842-5910 ou courriel :

aerdpq@cam.org

THÈME POLITISATION DES POLITIQUES DE SANTÉ :

ACTION LÉGITIME OU INGÉRENCE ?

Organisme Dixième colloque du Réseau de recherche sociopolitique

et organisationnelle en santé

Date et lieu 20 octobre 2000, Pavillon La Laurentienne de l’Université Laval

Renseignements Janine Touzin, Tél. : (418) 849-6959, courriel : janinetz@total.net

THÈME JOURNÉE D’ÉCHANGES CLINIQUES EN SANTÉ MENTALE :

MODÈLE DE L’OCCUPATION HUMAINE AVEC DR GARY

KIELHOFNER

Organisme Regroupement des ergothérapeutes en santé mentale

des régions 03 et 12

Date et lieu 27 octobre 2000, Université Laval, Sainte-Foy

Renseignements Chantale Marcoux, Tél. : (418) 656-2131 #5450 ou

courriel : chantale.marcoux@erg.ulaval.ca

SESSION AUTOMNE 2000 DU CENTRE DE PSYCHOLOGIE GOUIN

THÈME PROGRAMME DE PERFECTIONNEMENT CLINIQUE 

Responsable Françoise Lacoursière, Ph.D., psychologue

THÈME PROGRAMME DE FORMATION À LA PSYCHOTHÉRAPIE

PSYCHANALYTIQUE

Responsable Thérèse Nadeau, M.Ps., psychologue

Durée 2 ans pour 1er et 3 ans pour le 2e (cours débutant en septembre)

Renseignements (514) 331-5530, téléc. : (514) 336-9166
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